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jamais été parlé. Jamais plus pure ex
pression d e patriotisme ue s'esl^ 
fc admirable talent de l'évèque < 
s'est inoutré aussi grand, ausl 
dans ce genre a éloquence, ditel 
que , qu'alors qu'il a obtenu sej 
g r a n d s - s u c c è s d'éloquence épis 
(je été un événement que ce dise 
produira une longue sensation 
pays . Gela est si vrai que les journaux 
rouges envient au parti qui s'honore de 
«Manier Mgr Dupanloup parmi ses mem- ! grandes é tudes , les grandes institutions 
b r w T î e remarquable discours qu'il a j scientif iques ont relativement faibli do-

est devenu chose nécessaire , il faut du | pas confondre l'omission et"l'oubli 
moins songer à sauvegarder son âme et ! déclaration frauduleuse. 
on M i l ' J | g • \WÊ ^Jjfr-1 ' J M T "* M! 

e, voilà #fts néce8Bir 
- aussi uni. ni que celle oit Je 

vjslateui' est d'en faire une caarrue. 
t. cc i lea , personne n'aurait qualité ai. 

.•m*» titi • qu« 1tvèqviii q Qrïp<*«|S W ' 
•»deB4eW»*f*>sl irni de i <Htett€ràWm\ 

morale J;1 intellectuelle du pays, où, 
grâce à nos révolutions constante*, les 

prononcé. Ils suivent en cela ta tactique 
J l f i i a gaur.hfi, laquelle, par dépit, par 
jalousie , a voulu protester contre l'en
traînement de L'Assemblée conquise par | 
la parois vraiment supérieure et mai- i 
tresse de celui qu'on pourrait appeler le | 
l*« f o n c i e r * de la chaire. 

L^gauche,qui a plus d e passions que ! 
d' iaées , fait peu de discours à la Gbam-
bre; on l'a depuis longtemps remarqué. 
La question de l'organisation de l'armée 
étant venue eu discuss ion, elle a compris 
qu'elle ne pouvait plus ni se réserver ni 
pester muette. Elle a donc lancé en avant 
deux d e s grouses épaule!tes qu'elle pos
sède dans «es rangs , le colonel Uenfert 
et M. Farcy. Il suffit d'avoir lu les dis
cours de MM. Denfert %ct Farcy pour 
estimer qu'ils réussissent mieux à se 
taire qu'à parler. On se demande même 
pourquoi les membres de la gauche ne 
sont point restés muets dans la discus
sion de la loi militaire, comme ils étaient 
restés muets dans la d iscuss ion de la 
loi des consei ls généraux,dans toutes les 
quest ions financières, dans l'affaire du 
Conseil d'Etat. Mais, après le fiasco 
complet de Ses orateurs, la gauche veut 
calmer sa bjlc en criant bien haut par 
l'organe de la République française,du 
flien public, du Malin,d\x Rappel et du 
Radical, qu'il lui déplaît lort qu'une pa-
rplo épisr.opale soit venue se mêler à la 
discuss ion de la loi sur l'armée: que 
Monsieur d'Orléans (sic) ferait bien 
mieux de se borner à garder son trou
peau. 

Les marques de dépit jaloux que les 
organes de la presse républicaine mon
trent tous, prouvent bien l ' immense suc
cès oratoire-obtenu par Mgr d'Orléans. 
Et ce né se ia point un des moindres 
étonne ment s de notre époque si bizarre 
et ri troublée, qu'un prêtre ait, dans 
cette importante discussion sur l'armée, 
prononcé le plus beau discours . C'est 
qu'à dire vrai, une loi de cette nature 
touche aux intérêts les plus é levés de 
l'ordre moral : elle est à. la fois nationale, 
sociale, politique et même reiigiouse, 
car , dans cette loi la foi patriotique et la 
foi religieuse s'allient et sont le complé
ment l'une de l'autre. 

Mgr Dupanloup avait, pour prendre. 
la parole dans ces graves débats ,un bien 
autre titre à invoquer que celui d'ora
teur spécial aux quest ions militaires, 
celui de gardien de cette jeunesse qu'on 
appelle sous les drapeaux. L'illustre 
prélat avait certes le droit d'invoquer 
son expérience dans les quest ions qui 
intéressent les jeunes gens . Bien qu'il 
ait laissé entendre qu'il aurait des ré
serves à faire sur le principe du service 
militaire obligatoire, l'évèque d'Orléans 
a dit qu'il voterait la loi, mais qu'il re
doutait qu'elle ne tombât entre les mains 
d'hommes peu faits pour en ense igner 
les s évères devoirs . 

L'éloquent prélat a plaidé, contre lès 
l i gueurs d e l à loi,la cause de la religion, 
d e l à science, dos arts l ibéraux. Sa 
gronde préoccupation est , a-t-il dit, de 
rrdf lr» Franco garder on reprendre, si 
elle l'a perdue, sa suprématie intellec
tuelle. En conséquence, il a cru devoir 
appeler l'attention de l 'Assemblée sur 
celles des disposit ions de la loi qui pour
raient être un obstacle au développe
ment régulier des é ludes littéraires et 
scientifiques. Les études de droit et de 
médecine seront compromises par le ser
vice militaire, soi1, qu'elles soient inter
rompues pour ce service, soî l qu'elles 
spipnl commencées trop lot) au danger 
d x c r a s c r l'intelligence. 

Il faut donc, a démontré l'éloquent 
évèqûe, maintenir parmi les, j eunes g e n s 
nu service la faculté d'étudier* l'amour 
'.'es be l les - le t tres; et , pour conserver 
l'âme de la France chrétienne au milieu 
de cel le vie nouvelle pleine de dangers 
>:l d'embûcb/'s, leur accorder la faculté 
de remplir 9 l'armée leurs devoirs reli
gieux . Les gai an l i e sque Mgr Dupanloup 
a revendiquées au nom de la foi, n'ont 
rien d'exagéré ni rien qui porte atteinte 
a la stricte observation des devoirs mi
litaires. C'est le libre exercice du culte 
qu'il a demandé çt le droit pour chaque 
.soldat de se livrer sans entraves aux 
pratiques de la religion qu'il tient d o s e s 
pères. La discipl iné ne fera qu'y gagner . 
La dernière guerre ne nous a-l-ullo pas 
prouvé jusqu'à l'évidence que les famil
les sincèrement religieuses, où l'esprit 
de foi e tde l'amour delà France s'étaient 
le mieux conservés , ont fourni les sol 
dais les plus héroïques devant le feu? 

OH le voU, par cet aperçu des princi
pales idves de son discours , Mgr DqpaD.-
loup a apporté à ra tribune avec sa ma-
gnil ique éloquence la seule thèse qui, 
dans une pareille d iscuss ion , convenait 
à son caractère saeré. Subissant comme 
une nécessité cruelle et fatale l'obligation 
de la guerre pour la défense et le salut 
de la patrie, il ne pouvait s'occuper que 
de ĉ  qui la rendrait moins dure et plus 
acceptable. Puisque militariser la nation 

puis sôi.\ante-dix ans 
Gomme Mgr Dupanloup,quj ne s_ou,h.ai-

terait'voir la France recouvrer cette in-
tiuenccirrésistible qu'elle a toujours euje 
sur la marche de Ja civilisation» Gomme 
lui,qui ne voudrait la revoir occuper, 
intellectuellement,littérairement, scienti
fiquement,un rang plus é levé par r a PP°*t 
aux autres nations,que celu». qu'elle oc
cupe aujourd'hui? x 

Parlant de ce côté faible de la situa
tion de la France , l'illustre évèque d'Or
léans a élé a m e u a à parler de nos vain,-
queurs , de ces Pruss i ens qu'il a vus dp 
près, et qu'il ne peut, sans souffrir, en 
tendre proclamer comme un peuple mo-

I dèle . Il ne leur témoigne pas cette ad -̂
! miralion étrange qui est de mise aujouiv 
| d'hui et qui, par l'effet de notre regret

table penchant à aller d'un extrême à 
i l'autre, a pris la place du dédain stupide 

des premières heures de la campagne . 
Mgr D.ipanloup ne peut montrer d'enr 

• thousiasme pour un peuplo qui n'arêç.ij 
i en partage aucun des dons du cœur , la 
i générosité , le dés intéressement et les 

qualités chevaleresques qui étaient notre 
patriotisme autrefois, sous nos rois, naT 
guère encore, et qui menacent de s'eur 
gloutir dans le flot des rêvasseries dé
démocratiques, des utopies soc ia l i s tes . 

i L'éminenl prélat a aussi manifesté son 
aversion pour les procédés pruss iens , 

; pour les exactions et les bombardements 
' à outrance, en termes é l e v é s , patrioti-
î ques et chaleureux qui ont excité frér 
! quèmment lesapplaudisscmcnls ' de l'As-
j semblée, qu'ont déjà su iv i s ceux .d .a 1* 
i France honnête, ,chrét ienne et consef¥.a-
, trice. 

Mais un pareil discours ne s'analysa 
i point, on le lit dans son entier; et.aprè» 
i cette lecture,on demeure convaincu que 
! la première nation du monde sera celle 
I où le cœur, l 'âme, la loi, l ' intelligence scr 

ronl sauvegardés: ce sera la France d'aitr 
| jourd'hui si elle s'inspire de l a F r a n c e d e 

nos aïeux. 
Contre, celte France,«la première ea-

[ serne du monde» ne pourra plps, rien. 
i C H . NURTÎKU. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

/Séance dit 31 mai. 

PRÉSIDENCE DE M . JULES GRÉVY 

L'artic 
J l̂eau de i 
I .Vdoptio 
âjnnalilés 
| l Adoption flaSe • • relatif aux 

Bions pounaÈn^Bryr—fa^Hiiques. 
^ M . F Ï W J ' I i i r nrJWR 16,con 

tut.res cas d'exemption, développe un, arnen 
etnent autorisant les conseils de réviaidfa à 

étendre de 6 mois a 1 an. 
W. A l f r e d D u p o n t conteste que l'ar

ticle de M. rarcy aggrave les condamna
tions et déclaré qu'il votera l'article addition
nel! • •' 

M. l e j f v n é r a l d e t ' i t a n u - t o n s'op
pose à cet article, par cette raison qu'il ne 
veut pas que l'année soit une succursale du 
bague. 

M . l e pi*és»Ment va met tre aux voix le 
rer voi de l'article rarcy à la commission. 

• L d e P É g i i d , au a t i a 4 e la «immis
sion, s'oppose ri renvoi. 

Le paragraphe additionnel de M. Farcy 
contient une disposition finale admettant la 
réhabilitation par le président de la Répu
blique des hommes qui se seront distingués . 
par leur bonne conduite. 

Le vote pat division est demandé. 
M . •«'•.ney relire cette dernière disposi

tion. 
M . 1« nnlrttwlre d e 1» arwerre a p 

pose à l'adojftiondu paragraphe,même ainsi 
modifié. 

Le paragjaphe mis aux voix est rejeté. 
M . R o u s s e l retire un paragraphe 

additionne] à l'article 7, analogue i celui de 
M. Farcy. — Sur l'article 8, il développe un 
amendement tendant à faire remonter de 20 
ans révolus à 18 ans révolus le recensement 
annuel des jeunes gens, ou les sursis prévus 
par l'article du prpjet et allouant des secours 
aux parents intimes pendant que leur soutien 
sera sous les drapeaux. 

L'amendement porte, en outre, que n,ul 
n'est dispensé du service dans l'armée dite 
d'instruction en dehors des cas d'infirmités 
constatés. 

Cet amendement est repoussé. 
Adoption de l'article 1/ avec un article 

additionnel de M. de Janzé qui exempte du 
service dans l'armée active l'ainé, des fils ou 
à défaut de fils au de gendres le petit-fils des 
femmes dont le mari a élé légalement, déclaré 
absent, ou d'un père aveuglé ou sexagé
naire. 

M . < l i r v u n d i e r , sur l'article 18, déve
loppe uu amendement prononçantl'ajourne
ment à uu nouvel examen des jeunes gens 
trop faibles de complexion pour un service 
armé. 

Cet amendement est repoussé. 
Adoption des articles 18 et 1 ft bis. 
Les articles 20 et 21 (anciens 19 et 20), 

sont réservés, la commission devant s'enten
dre avec le ministre de la guerre. 

Sont adoptas lea articles 22 et 23 (anciens 
21 et 22; sur .les dispenses accordées comme 
.soutien de iaaiille à certains jeunes gens. 

M . i ' h e v a n d i e r . sur l'article 2<t (an
cien 23] en demande la suppression ainsi que 
des deux articles qui sont-relatifs au sursis 
d'appel que l'orateur repousse. 

La discussion est renvoyée à demain» 
La séance est levée à 5 heures 35 minu

tes. 

le duc d'AudlffreF, comme 
voulant pas >^,hrou>ller a v f t t M £ M f 
ne fera'pas de discours s u r i 
du 4 septembre, p 

i ers , ne 

%T 
ROUBAIX 

L « HOKO o a u wJUJKom 

l i ses , Ge prejpier Irayàil sera, dit 
uivi 4e peauooqpdWtr^B 4 eW^noe 

J e la pièqe, )e,niière 
Ion, jmus aurons 
quelques séances 

La séauce est ouverte à deux heures 40 
: minutes. 

Le procès-verbal est lu parTun des S6cré-
i taires. 

M . d e L o r g r e r i l se plaint d'une trans-
I position au compte-rendu officiel qui a eu 

pour effet de changer la place d'une iuler-
rupliou prononcée par lui pendant le dis
cours de M. Paris. 

M . l e u'énérMl C h a ï u v , porté commo 
; ayant voté CONTRE l'amendement Raoul-
i Duval, déclare avoir voté POUR cet amende

ment. 
Le procès-verbal est adopté. 
SI. l e p r é s i d e n t annonce la mort de 

i M. Maurice-Richier, député de la Gironde. 
Reprise de la seconde délibération sur le 

I projet de loi relatif au recrutement de l'ar
mée. 

L'article C, disant que tout corps organisé 
en armes sera soumis aux lois militaires, et 
l'article 7 n'accordant l'entrée de l'aniiée 
qu'aux citoyens français qui n'ont pas subi 
de condamnations à des peines afilictives et 
infamantes, sont adoptés sans débats. 

.11. F a r c y développe vin paragraphe ad
ditionnel à 1 article 7, portant que les hom
mes exclus du servree ifiilitafro iWBfit iitcat- t rendu hommagélên termes convenables 

Eorés dans la commission des travaux" pu-
lics pendant le lenfps où ils devraient être 

I au service 
L'ôratèur voit dans cette mesure un-dou-

I ble avantage : 1° de ne pas faire seulement 
poser sur les bons citoyeus le poids dq'ser-

I vice; 2" de purger la société des éléments de 
désordre qui la menacent. 

M . d e ' B o l t a r d repousse cet article au 
nom de la commission, car il ne faut pas. 
-lit-il. quàtfhonneur de •F&fmé» puisse être 
suspecté. 

M . F i i r e y se défend d'avoir voulu infli
ger à l'uniforme militaire un outragé gratuit; 
ce qui a dicté sa proposition c'est une pen
sée d'égalité, il a voulu que les bons citoyens 
n ' soient r.ns «euls a. payer leur dette à la 
patrie. 

L'orateur demande le renvoi d e sa propo
sition à la commission. 

.11. «'lii««»**«-l«ni|»-I,Mill»i»< trouve que 
la proposition l'aicy no sérail pas à »a plwe 
dans la loi -militaire et qu'elle apporterait îrtns 
a; : LU aval i en de peine contre les individus 
\i-*-.-> par celle projKM>iUMftj 

S i . l e Ht»r«iHS*> d ' A n d e l a r p e combat 
vel amendement, car, selon lui, dans la plu-
pait des cas. uu jeune homme n'est pf)t>pre 
au Nrr«ce militaire qu'après 20 ans révolu . 

! ".,:n:'.iù 'nient lloussel est rejeté. 
M. M a i ^ a i n r sur l'article S, dévélpppe 

un amendement tendant ;\ compléter, pour 
la rendre plus efficace, la déclaration obli-
uatoire imposée :;ux jeunes gens à leurs pa-
nuits ou ,i leurs tuteurs. 

M. l e ^ é t i é r a t H é U s s â e i * combat cet 
amendement connue inutile; l'articloOl du 
projet visant la questiyu de lu déclaration 
et les vices dont elle peut être entachée. 

MT. Gof>le4 fait cJbsérver qu'il ne faut 

L e t t r e d e P a r i » 

(Correspondance particulière du Journal 
de Roubaix.) 

Paris, 31 mai 1872. 
Mgr l'évèque d'Orléans n e s sayé d'in

troduire dans le projet de loi d e aotre 
réorganisation militaire des garanties 
pour les intérêts intellectuels et religieux 
des générations nouvel les . Le Journal 
des Débats ne pouvait manquer de s e 
montrer hostile à Mgr l'évèque d'Or
léans , M. Dupanloup,comme s'exprime 
ce journal en style communard : 

« M. Dupanloup a prononcé un d is 
cours académique qui n'a pas éclairé 
d'une bien vive lumière la question du 
recrutement de l'armée. 11 es* peut-être 
regrettable que certains évèques pren
nent tant de souci de la politique et de 
l'administration; les affaires rel igieuses 
ne s'en trouvent pas mieux, r 

La veille, le correspondant versail lais 
du même jourqaj^ M,. AHflrilâifil^ÊiL .avait 

veux qu'une chose- : me mettre au ser
vice d ' u n c § h M U t t H h V % l l e d e l à patrie 
de la soc iétémenaoéeej 

toP#y<i*jBr*<lw14ir't'flP,itre8t 

d'hSff M-pérri c ^ s ^ ^ i i r t il ne 
trtoipM ^ B V w n n t Jw» hCHn« 
les y e u x 'es ruine»- qu'il : 

o lrq\rW j^l ppWWsfc, 
serve d'un bouloversemeo 
France déjà si cruellement i 
une guerre désast/'epse, pour ne 
ces et pour nosYeïtnèf! ' s » w f c P " l 
s a n s armes , sans habita e t . i^n» 
tionsT r ^ - ' ; " " 

« C e s t lui q u i a refusé de feire rent 
l'Assérriblée dans P ^ r | s « ' T O ^ Ù9 l 

^ é * JE»- i è T X n ^ d C ^ 1 
• .iffèjft lui'onl ('^îè !brotfr^ 

' qui rëi>oqsso aes'utopi&s aqsjsi 
, s e s àû poln* 'Se Vue iSikêT 
; qye po\îrht>6 ïn'tëftëts" 

lui qui donpé $bk coi?L 

r effoks"dii! è O l i y é ' ™ 
• n r . i i r* I n i m m o n n l n À k r i ' 

aux nobles sent iments d e l'illustre pré
lat et à son éloquence; mais ce p ige-
nient était l 'œuvre personnelle do Fho-
ijorable écrivain qui s igne les lettres d;c 
Versail les. La véritable ûenséo de, |a di
rection du Jownal des ùkb(\ls est dans 
son bulletin anonyme,dont l'esprit riva
lise avec l e Siècle, l'Opinion nationale, 
le Rappel, le Radical et toutes les e n 
tres feuilles anti-catholiques et ant i -
françaises. Los intérêts d é notre pays 
sont de nos jours , plus que jamais , iden
tifiés avec la cause catholique; ce fait 
n'esl-il pas de toute évidence en Italie, 
en Allemagne, en Espagne, en Orient ? 
Le Journal des Débats^ de complicité 
avec les fouilles radicales et commu
nardes, ot avec M. do Bitonark, n'en 
persiste fias moins à oembatlre partout 
et toujours je catholicisme et les catho
l iques. 

l 'miinoiit tout' l 'nunais sincèr-cment 
patriotique peut-il rester abonne A ce 
Journal des Débats qui exécute , parmi 
la bourgeoisie, moderne, l'oeuvre de per
version morale et intellectuelle propagée 
ou seiu des cta^ses ouvrières par le 
Siècle et loua les autres organes de la 
démocratie matérialiste et athée? 

Hier, au début de la séauce , M. le mi
nistre dé la just ice a été interpellé par 
M. Paris sur l'étrange discours de M. 
And' ieux à la cour d ass i ses d u Rhône. 
Les chaleureuses piolestatjons de M. 
PM ris cou I re l ajbm&m'^ont e ié couvertes 
d'a^pieudi&soraefiU.AuS£ia-t-is trijuvéun 

dormir cette affaire 
ne comprend pas qu'un magistrat fasse, 
à la barre, profession d'athéisme. C'est 
ce point qpeTHbnorâDje Jlji.t Va/ |S | ^ ^ p 
mellement v i sé . H a bien précisé que si 
le langage de M. Andrieux éva i t e t e tenu 
dans d^i i l res c irconstances que dans 
Oïlles pÇ» il s'esf produit, ^f. P a r a s,e se
rait abstenu d e toute critique,ÇTepi d y n c 

}a quesiion, d e mpwto pubJMilH6 ^ f 0 , e 

ministe ie de ta justice aura à ju,ger pro-
cJjLainemeot, 

Devapi notre jmparUa^ a^sarnhi^e , 
Joutes les malversi^i?ns p>it l^p^te^ede 
blâme. Dern ièreme^t^ous ayops e.ii la 
cooidamnation dp» rparebéa^fi ' Éanpjfe-
Si je ne me t rompeté rp,p.ment de laJHs-
tjce approche pour lea traitants dq ^ s e p 
tembre. 

L'honorable H. Alfred ^ o n n n t a d é - U°pp 
posé gpn rapport snt* les mar ines d e la 
l laule-Garonne pour J'étjuipeqaept d e s 

nv 
on, sui 
PfLturp, et si je, jugé, 'de ta 
par t e leget échajjtOJon, 
encore, à 1 assemblée ~ 
iiijêressaiates. 

Voulez-vpqs JHger deî 'ôspri l d'adrui-
nistfà'ion des organisateurs de la victoire 
dans lia Hante-Garpnne? Jeç i teqUéWues 
chiffres à vol d^oiseau. 

Pour favorjser ses c o r é l i g i o n n a ' r e s 

polit iques, l'administration de la, Jlaii'e-
ôaronne avait supprimé les aajudica-
tions. (Il n*y en a ^u qp'upe seule «sur 
73 marchés) . Quant aux marchés passés 
à l'amiable avec les intimes, i ls leur 
accordaient une moyenne de 3o 0 / Q de 
hénéfJ'ce. Afin que ce bénéfice pe pût 
pas attirer la concurrence des, four.nis-
seurs « r a n g e r s , o n avait soin d'imposer 
à l'exécution de la commande des délais 
si courl§ que le travail eût été impratica
ble,et dans lé cas de retardjuneindemnilé 
de dédit si considérable qii'elle,pur^>itqé-
passé le prix de reviqnt de l'opération 
Il en ré8uilalt qqg jes fournisseurs 
dépourvus de protection, avec, lesquels 
on aurait r igoureusement appliqué le 
tr^it^, n'y auraient trouvé qu« leur 

privi légiés ,restés seuls mât-
pin , acceptaient tous l e e e n -

les visaient s a n s danger , 
l es fournitures promises 

s d e novembre e t d«een»hre 
l ivrées et accepiéee e n mvm 

1871, après la twist, et nigouRftuswsDt 
payées,cela va eaus dice .Dans ce» opndi-
tions, ou cite un fpurnitsiKeiir qui livrait, 
pour 20 francs pièce, une main .d'oeuvre 
qui conte d'ordinaire 3 francs. 11 est vrai 
que l'ouyrage était s i défectueux que, 
pour pouvoir l'utiliser, H a fallu in foire 
réparer par un second ami de la préfec
ture, à rpison d e 4 fr. la pièce. Total ji-'i 
francs, moyennant quoi les mobil isés 
toulousains ont puxpdosser des chaussu
res à semelle de,carton, et des varenaes 
qu'il était défendu de boutonner s o u s 
peine dp.voir'le'bbutbn eqlever le mor
ceau; s'armer de fusils sans baguette et 
dont la percussion n'avait pas, d e noix. 
' Auss i Rien ne, peut d § n n w une idée du 
zèle qu'ont déployé les fournisseurs à 
habiller nos soldats apj-ès la guerre,. Il 
fallait équiper 10,00(3 hommes . U v a 
dans les magasins 30,ooo vareuses, 
qui n'^nt jamais servi . Dans leur ardeur, 
i ls on* même inventé des cos tumes de 
fantaisie que personne ne leur deman
dait. On cije 10 .000 calottes, rouges , qui 
ne pourraient guère servir qu'a coiffer 
ia ' s ta tue dé la république, s'il faut e n 

croire du moins ceux qui les pnt vqes , 
car ces fantastiqjùfc calottes rouges ne 
se retrouvent PPUtoMe pari. O I I K s o u 
vient seunînienr' t» les avoir payées . 

L*6 j u r v u e rflfceptiou, é m q de tant d e 
jièle, avaji panpncé -ajux formalités. Son 
paie ept d'ordinaire de constatée l a V a-
|eur réelle d e la marchandise fournie. 
L ^ î m y da Ipulou^e était p|u*laFge que 
cela. Il agréait tout sur la s imple décla
ration que l'ouvrage était conforme au 
type adopté par l'administration. Ja n'ai 
pas besoin d'ajouter que les types pal 
disparu comme | es autnftç justifications. 
Cette faciblé n'étonnera pas nos lecteurs, 
lorsqu'ils sauront que le jury délibérant 
se, composai t de trois personnes dont 
une se trouvait être précisément un 
fournisseur d e la préfecture; se montrer 
gracieux envers se s concurrents en 
fournitures était bien le plut, dél icat de 
tous les procédés. Le rapport s ignale 
une lettre iwr laquelle M. l*upoital,pré-
lot, insistait pour faire agréer certain 

du ïépeHaau nt 
JeTwjyaat» aux 

M. A. Bergerot, 
du Nord, adresse U 
elmUmng : y , 

u iwuienr» ieo viectauis , 
Vous m'avez donné, le 7 janvier der-

nior,-é4,688suffrages. Octtemarque écla
tante de votre confiance m'impose, en
core nwttpJBsde tmw^éÊwmée mettre 
de côté mes goût s ejl mes intérêts les 
plus chers, pour acquitter a n j p H • n u s 
uru^ dette de feçpn.nai,s,sABTW I * 

Lasjtual ipndu pays.est j ^ É o l U m ê 
me, mes sent iments ne se sont modifiée en 
r iep, ot perq(Mi.t«iî-«fl4 d e «p4ee*r* aous 

je>t fus 

IflUfela-
elle es t 

• BMnMWifc-

vos yeux la prolession de fof* 

ve, en «olIÎWait vatdT 
ononm I nujirMiinn fitlà 

• C'est lui qui donqera à la 
t e m p s de s e recuelHit- é t d e s f 
aved 1*é*ffexibh. sur Ye 'iSu 
r e f i l e r er /Mu«8 IHus' 'teVjBél 

» SÎ 'VQÙS fdfi'RiUeS l'hoàïièur 
nornmer vdb'é représén^iWt ' 
f e r m è r e n t t̂ éS0*u a prehdV^ W 
les membres de Cette mà]qril -
fait preuve d'un patriotisme ii* 
et à me dévouer^ avec e t c . à ta 
des grands intérêts de là F i a n c é 
la société . 

? » A . 5EHGEROT 
» Membre du 

% Lilje, le 21 mai ï 

Les prévisrqfrs des météororogisles 
officiels ne sont rien moins que consolan
tes. Le bulletin de l'observatoire nous 
assure que le mois de Jqtq seraauss i plu
vieux que le mois'de Mai. 

•— . 
Jean-Baptiste J . . . manœuvré , a été 

arrêté sans l'inculpatiaq d a différants 
vols-

TTT M . 
Pmçès^-verbal A ét# dres#é à i# «barge 

de Dise c. iierv^nt» âgé© ëa.a7 ans, 
polir vol d'uq nPrtertno^aje oontfinant 
10 francs et d u n e mfiSteHle au préjudice 
d'une da sus compagnes . 

11 ci^cqle e p vj$\ 
plus ou moii is font 
18 niècesQ"iJ»été c o m m i s d a n s Tétoblis-
sementcie^wirl. Moite et a ieniassoux. 

N o u e «royous d e voi* aMaadpa le ré
sultat des invest igations de la just ice , 
avant de donner p lus de détails sur cette 
affaire. — 

Delannoy-Bayart,le cabaretier dep lacede 
laLiuei té ,qui , spres Sf uir lente u assasi-
ner sa femme,avait voulu ae faire just ice 

!>u»î9?î«lh3,rir!3tîra'" 
IT était interne depuis trois semaines à 

l 'hospices d e s al iènes de Lommelel . 
Sa femme est à peu près guérie . 
. *' ffifrilff 

4 » f fwW 4 » ferniU 
lés an sujet du vol de 

l i e i 

Le 

costume de canlinière dont la répabli-
que n'avait pas manifesté lo besoin. 

La conclusion est «pie les fournisseurs 
d e la téaute-Garonne, pour habiller 
10,000 mobiles , au mois do février 1871, 
se sont lait payer 3 mill ions, «oit 7^3 fr. 
par homme pour des uniluiiuea que les 
dev is du ministère de la guerre fixant à 
CU fr. par tôle-

J'en passe et des meil leurs. 
D'autres rapports vont s u i v r e , e t . ! . le 

duc d'Audilfret sera mis en demeure de 
s'expliquer a la tribune sur les marchés 
du 'i septembre , comme il t'a fait pour 
ceux de l'empiffi, Il y. a dans. l'Aftsem-
blée des députés qui prétendent que M. 

difujM^e *JMii 
ban. — Salomé. — T 

[:- ' !»<• qaet — Vaû-
îumesnil. 

ETAT-CIVIL DJ£ROUBAIX. 

26 mai. — Henri Bernaert, rue de la 
Guinguette. — Louis Catoire, aux Trois 
Pouls. — Emile Driaull, rue de Lanpey.— 
Marie Dessyn, rue de la Percke. — porteuse 
Helhois, rue des Loagues--lfai%. — Pran-
eois Libreeht, au Petttenoy. -*- Louis Le-
sage, tue du Grand-Chemin. I— Marie Fou-
tauie, Epeule. •*- iilaxanéM Heuniuck, m e 
Noiie-,D*œe. — Mariai Bartema^, rue Sfc-
Aulojne — Paulin^ ^«ml^HL, -rue j&t-Àn-

-^Mari^pe W y ^ , V e d e ta%iitQ 
• * " & 

canso 
— L^Ure 

mai. - ^ Edmond %u^fcejv.?i^ ,Vanr 
n. — Marie Houtekier, n j e v » 

Rqy, rue .«Ta".. 


